
 
Liste des emplacements réservés pour équipements ou  espaces publics
 
 

N° d’ordre Désignation Bénéficiaire 
Superficies ou 

longueurs 
approximatives 

R1 
Création d’un terrain de jeux 
et agrandissement de la cour 
de l’école 

Commune de 
VENTEROL 7.179 m² 

R2 
Aménagement pour 
sécurisation de l’entrée de 
l’école 

Commune de 
VENTEROL 3.400 m² 

R3 Aménagement du carrefour 
avec la VC1 

Commune de 
VENTEROL 350 m² 

R4 Aménagement d’un parking Commune de 
VENTEROL 4.100 m² 

R5 Supprimé   

R6 Création d’un parking Commune de 
VENTEROL 1.200 m² 

R7 Création d’un square public à 
Novezan 

Commune de 
VENTEROL 450 m² 

 
Liste des emplacements réservés pour voiries  
 
 

N° d’ordre Désignation Bénéficiaire Longueurs 
approximatives 

V1 Elargissement à 6 mètres de 
plate-forme d’un chemin rural 

Commune de 
VENTEROL 520 ml 

V2 Création d’une voie nouvelle 
Déviation de la RD538 

Département de la 
Drôme 150 ml 

V3 Aménagement du carrefour 
RD538/RD619 

Département de la 
Drôme 400 m² 

 

 
Servitude pour mixité sociale  
Au titre de l’article L.123.2.d du Code de l’Urbani sme 
 
 

S1 
Dans toute opération comportant 10 logements ou plus, un minimum de 
15% des logements devront, dans le respect des objectifs de mixité sociale, 
être réalisés en logements locatifs sociaux. 

 


